
VOYAGE EN COREE

Bureau Central : 4, rue Mozart 06400 Cannes - France - ! www.masterpark.fr

Départ le 22 juin / Retour le 6 Juillet 2012 
Voyage A/R PARIS CDG / SEOUL Inchéon en pension complète : 
A partir de 2300 € 

 Quelques mots sur la Corée… 
La péninsule coréenne se situe à l’extrémité est du continent asiatique. 
C’est une des régions les plus montagneuses du monde (70% du territoire) . 
La Corée du Sud couvre 99 500 km² et compte 48 millions d’habitants (dont 22 millions dans 
l’agglomération de Séoul la capitale) 
Le premier royaume, Go Joseon, fut fondé en 2333 av. J.C. 
Au 1er siècle avant notre ère, trois riches et puissants royaumes, Goguryeo, Baekje et Silla se 
partageaient la péninsule coréenne et une partie de la Manchourie. 
En 372 : l’adoption du bouddhisme comme religion d’état influença fortement la vie politique et 
l’administration. 
La dynastie Joseon (1392~1910) dirigea le pays selon les principes confucéens et entreprit des 
réformes économiques et politiques. 
En 1443 Création de l’alphabet coréen, le hangul. 
Sa capitale, Hanyang s’appelle désormais Séoul. 
(1910-1945) : Occupation japonaise 
(1945-1948) : Fondation du gouvernement de la République de Corée au sud : la Corée fut 
divisée en deux parties à hauteur du 38ème parallèle qui furent placées sous la tutelle des 
administrations américaine et soviétique. 
(1950-1953) : guerre de Corée 
Le conflit se termine le 27 juillet 1953 sur un accord d’armistice à Panmunjeom 

GASTRONOMIE 
A travers la cuisine coréenne vous allez trouver les saveurs de l’ail, du piment du poireau, de la 
sauce de soja, du gingembre de l’huile de sésame,de la pate de soja fermentée… 
Sous l’influence chinoise, la Corée a acquis la sagesse des harmonies (doux, acide, piquant, 
salé et amer) . 
Des mongols elle a gardé le goût pour les viandes (boeuf et porc) grillées (célèbre bulgogi 
apprécié par les occidentaux : lamelles de boeuf marinées et grillées sur un barbecue au centre 
de la table, ainsi que les » kalbi » : côtes de porc). 
Mais le met national est sans aucun doute le kimchi, des légumes salés et fermentés avec de l’ail 
et du piment à base de choux, navets, concombre… il en existe des dizaines de variétés. 
La cuisine coréenne est pleine de saveurs et de couleurs, peu calorique et riche en vitamines. 

 La date limite d’inscription est 
fixée au 25 Février 2012. 
Merci de me faire parvenir avant 
cette date la fiche d’inscription et 
un versement d’arrhes de 690 € 
qui ne seront pas remboursés en 
cas d’annulation du voyageur. 
( remboursement uniquement en 
cas d’annulation par 
l’organisateur ) 
Pour tout renseignement 
complémentaire, vous pouvez me 
contacter au 06 09 52 37 62
Maître Park Moon Soo
Renseignements & réservations: 

TAEKWONDO MASTER PARK 
MAITRE PARK MOON SOO 8ème dan
4, RUE MOZART 06400 CANNES 
Site : www.masterpark.fr
e-mail : mspark@me.com

mailto:mspark@me.com
mailto:mspark@me.com


PROGRAMME : 

Bureau Central : 4, rue Mozart 06400 Cannes - France - ! www.masterpark.fr

1er jour 

2ème jour 

3ème jour 

4ème jour 

5ème jour 

6ème jour 

7ème jour 

8ème jour 

9ème jour 

10ème jour 

11ème jour 

12ème jour 

13ème jour 

14ème jour 

Départ à Paris

Arrivée à l’aéroport d’Inchéon, transfert à Yésan Temple Stay (Su Deok Sa)

Visite Dojang Grand Maître Ryu Bong Ho 

Visite Tcheung Joo Université et à la Montagne, entraînement Taekwondo & Transfert vers Ann-san

Visite Ann-san city Taekwondo

Visite de village Folklorique Yong-in & Transfert vers Kanghwado

Visite d' historique Kanghwado

Transfert à Munsan (Panmunjom) : frontaliers de Corée du Sud et Nord. Transfert à Séoul

Palais de Kyungbok goong, Musée national folklorique. Marché de Tongdaemoon

Visite de Insadong et Visite de la Namsan Tower, quartier libre et soiré spctacle et Shopping

Visite Jamshil Lotte World & Libre pour shopping

Visite Séoul et COEX Mall & Libre pour shopping

Visite de Kukkiwon et Stage de Taekwondo & Libre pour shopping

Départ de Séoul, transfert à Inchéon, arrivée à Paris CDG le même jour

* La compagnie aérienne se réserve le droit 
de modifier la date du séjour. 
* Ces prix comprennent : 
-Le transport aérien A/R sur vols réguliers KE, 
AF, AA,LH,EK,MU, KL (avec escale) 
-tous les transports terrestres en autocar de 
tourisme 
- le logement (hotel, temple, auberge, famille 
d’accueil) et la pension complète, 
- les taxes aéroports et solidarité 
- les frais de dossier. 

Ces prix ne comprennent pas : 
- les pourboires, les boissons et dépenses personnelles 
- l’assurance multirisque rapatriement 
- les frais de surcharges des bagages dépassant le poids    
autorisé 
- une surtaxe décidée par la compagnie aérienne dû à 
une augmentation éventuelle du prix du carburant) 
Cet itinéraire de base peut varier en fonction des 
disponibilités. 
Le programme final sera donné au moment du 
départ. 

http://www.masterpark.fr
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Fiche d’inscription

Bureau Central : 4, rue Mozart 06400 Cannes - France - ! www.masterpark.fr

Voyage en Corée 2012Voyage en Corée 2012Voyage en Corée 2012Voyage en Corée 2012
Nom Prénom

Né(e) le
(jj/mm/aaaa)        /        /            Age : Sexe H. □    F. □ 

Nationalité N° de 
Passeport

Adresse

Code Postal Ville

Tél.dom. Mobile 
Phone

E-mail

(Dojang)
Nom du Club

Assurance 
multirisque □  70 €

Conditions de règlement sur le prix total du voyage par personne :
10 % du montant total avant le 25 Février 2012, 
40 % du montant total avant le 1 mai 2012,
50 % du montant total avant le 1 juin 2012. (Chèque bancaire à l’ordre de Master Park)

Conditions de règlement sur le prix total du voyage par personne :
10 % du montant total avant le 25 Février 2012, 
40 % du montant total avant le 1 mai 2012,
50 % du montant total avant le 1 juin 2012. (Chèque bancaire à l’ordre de Master Park)

Conditions de règlement sur le prix total du voyage par personne :
10 % du montant total avant le 25 Février 2012, 
40 % du montant total avant le 1 mai 2012,
50 % du montant total avant le 1 juin 2012. (Chèque bancaire à l’ordre de Master Park)

Conditions de règlement sur le prix total du voyage par personne :
10 % du montant total avant le 25 Février 2012, 
40 % du montant total avant le 1 mai 2012,
50 % du montant total avant le 1 juin 2012. (Chèque bancaire à l’ordre de Master Park)

Conditions d’annulation’

L’annulation par le client de son inscription entraînera l’exigibilité des frais suivants :
- plus de 120 jours avant le départ : il sera retenu le montant des arrhes versés (10%). L’organisateur 
se réserve le droit de facturer en supplément les frais de téléphone ou de télécopie qu’il aurait eu à 
engager pour effectuer les réservations.
- plus de 60 jours avant le départ, il sera retenu 40% du montant total du voyage ;
- plus de 30 jours avant le départ, il sera retenu 100 % du montant total du voyage ;
- En cas d’annulation du voyage, l’assurance souscrite n’est pas remboursable.

Conditions d’annulation’

L’annulation par le client de son inscription entraînera l’exigibilité des frais suivants :
- plus de 120 jours avant le départ : il sera retenu le montant des arrhes versés (10%). L’organisateur 
se réserve le droit de facturer en supplément les frais de téléphone ou de télécopie qu’il aurait eu à 
engager pour effectuer les réservations.
- plus de 60 jours avant le départ, il sera retenu 40% du montant total du voyage ;
- plus de 30 jours avant le départ, il sera retenu 100 % du montant total du voyage ;
- En cas d’annulation du voyage, l’assurance souscrite n’est pas remboursable.

Conditions d’annulation’

L’annulation par le client de son inscription entraînera l’exigibilité des frais suivants :
- plus de 120 jours avant le départ : il sera retenu le montant des arrhes versés (10%). L’organisateur 
se réserve le droit de facturer en supplément les frais de téléphone ou de télécopie qu’il aurait eu à 
engager pour effectuer les réservations.
- plus de 60 jours avant le départ, il sera retenu 40% du montant total du voyage ;
- plus de 30 jours avant le départ, il sera retenu 100 % du montant total du voyage ;
- En cas d’annulation du voyage, l’assurance souscrite n’est pas remboursable.

Conditions d’annulation’

L’annulation par le client de son inscription entraînera l’exigibilité des frais suivants :
- plus de 120 jours avant le départ : il sera retenu le montant des arrhes versés (10%). L’organisateur 
se réserve le droit de facturer en supplément les frais de téléphone ou de télécopie qu’il aurait eu à 
engager pour effectuer les réservations.
- plus de 60 jours avant le départ, il sera retenu 40% du montant total du voyage ;
- plus de 30 jours avant le départ, il sera retenu 100 % du montant total du voyage ;
- En cas d’annulation du voyage, l’assurance souscrite n’est pas remboursable.

Autorisation Parentale (-18 ans)
Je soussigné(e) Mr et Mme :……………………………………………………………….

Autorise mon enfant(s) :……………………………………………………………….
à Participé Voyage en Corée.
Fait à ......................................... le .........................................

Signature :

Autorisation Parentale (-18 ans)
Je soussigné(e) Mr et Mme :……………………………………………………………….

Autorise mon enfant(s) :……………………………………………………………….
à Participé Voyage en Corée.
Fait à ......................................... le .........................................

Signature :

Autorisation Parentale (-18 ans)
Je soussigné(e) Mr et Mme :……………………………………………………………….

Autorise mon enfant(s) :……………………………………………………………….
à Participé Voyage en Corée.
Fait à ......................................... le .........................................

Signature :

Autorisation Parentale (-18 ans)
Je soussigné(e) Mr et Mme :……………………………………………………………….

Autorise mon enfant(s) :……………………………………………………………….
à Participé Voyage en Corée.
Fait à ......................................... le .........................................

Signature :

« Lu et approuvé » mention manuscrite


                   le    Signature du voyageur :

http://www.masterpark.fr
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